
Demandes de subvention
Demandes de subventions closes.
Pour toute demande de subvention de fonctionnement, il vous faut remplir le formulaire puis de déposer le dossier
complet en Mairie.
Il en va de même pour une demande de subvention pour une animation spécifique, il vous suffit de
remplir le formulaire, puis de déposer le dossier complet en Mairie.
Les dossiers incomplets ne seront pas étudiés, merci de votre compréhension.

Plus
d’infos

Subventions: Subventions aux associations
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Le vendredi de 8h30 à 12h.
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 30
Mail

Sur Servicepublic.fr :
Comment obtenir le récépissé de déclaration de modification d’une association ?
Après l’étude de votre déclaration de modification, le greffe des associations de la préfecture du département dans
lequel se trouve le siège de votre association vous délivre un récépissé.
À savoir
Ces informations ne concernent pas les associations situées en Alsace-Moselle.
Si vous avez effectué votre démarche de modification en ligne, vous pouvez consulter vos messages dans votre
compte association .

Créer votre compte association
Ce récépissé vous est transmis par mail.
Vous devez vérifier votre messagerie électronique, y compris vos courriels indésirables ( spams ) dans lesquels le
récépissé a pu être classé.
Si vous avez effectué votre déclaration par courrier au moyen du formulaire papier, ce récépissé vous est transmis
par courrier postal.
À savoir
En raison du nombre important de dossiers reçus, il se peut que le délai de délivrance du récépissé, fixé dans les
textes à 5 jours, soit plus long dans certaines préfectures.
Au bout de 3 ou 4 semaines, si vous n’avez aucune réponse à votre déclaration, vous pouvez contacter le greffe des
associations.
Où s’adresser ?
 Greffe des associations 
Évolutions et dissolution d’une association

Questions –
Réponses

Comment obtenir le récépissé de déclaration de création d’une association ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Modification des statuts d’une association

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/associations/?xml=F34734

https://palavaslesflots.com/service/subventions-aux-associations/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077330
mailto:associations@palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/associations?xml=R52067#comarquage-6970e01342688
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Greffe+des+associations&where=
https://palavaslesflots.com/service-public/associations?xml=F34733#comarquage-6970e01342688
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/questions-reponses
https://palavaslesflots.com/service-public/associations?xml=F1123#comarquage-6970e01342688
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/associations/?pdf=0&xml=F34734


Où s’informer
?

 Greffe des associations 

Si l’association a son siège à Paris :
 Greffe des associations – Paris 

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/associations/?xml=F34734

https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Greffe+des+associations&where=
https://lannuaire.service-public.fr/ile-de-france/paris/prefecture_greffe_associations-75056-01
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/associations/?pdf=0&xml=F34734
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